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COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROpEENNESt’
Karel Van Miert

Membre de Ia Commission

Bruxelles, le 2 3 -09- 1996

Recommandée A.R. $G (96)0/ 8286
NOUVEAU GARAGE
A lattention de Monsieur CERVANTES
do Cab I net Thrëard-Leger-Bourgeon
Meresse
181, me de Ia Pompe
F-76116 PARIS

Objet affaire IV/33.714/F2 - VAG France

EL : votre plainte du 19.10.1990
et vos observations du 2 aoüt 1996 sur Ia communication de Ia Commission au titre
de l’articte 6 du Réglernent (CEE) n 99/63 decision de rejet de plainte

Monsieur,

Je me réfère a votre plainte adressée a Ia Commission, fondëe sur larticle 3 du règlement n
17/62 du Conseil, par laquelle vous avez mis en cause le contrat-type de distribution des
automobiles VOLKSWAGEN et AUDI en France et son application.

Votre plainte visait a faire constater par Ia Commission que le contrat-type órganisant Ia
distribution exclusive et selective en France des Automobiles neuves et véhicules utilitaires
légers des deux marques VOLKSWAGEN et AUDI, et qui vous était oppose depuis Ia
résiliation du contrat qul Iiait votre entreprise et VAG France, nautorisait ce constructeur ni
a vous refuser ses propres livraisons, ni a interdire aux distributeurs de son réseau de vous
revendre des véhicules neufs et des pièces détachées au seul motif que vous ne faisiez plus
partie de ce réseau.

Selon vous, en premier lieu, le contrat-type en cause outrepassait au moment des faits, tant
par sa lettre que par son application, le cadre de l’exemption catégorielle prévue par le
rêgtement CEE n 123/85. En second lieu, vous estimiez que ce méme contrat n’était pas
susceptible, égatement dans sa lettre et dans son application, de remplir les conditions exigées
pour une exemption individuelle prise sur te fondement de larticle 85 paragraphe 3 du traité.
Vous faisiez alors valoir que, dans ces conditions, votre elimination en tant qu’offreur sur votre
marché local de Ia vente et de l’entretien des véhicules et pièces des deux rnarquescitées vous
causait un prejudice grave.

Rue de a Lol 200 - B-1049 Bruxelles - Belgique - Bureau: BREY 8/40.
Téléphone: ligne directe (+32-2)295.25.30, standard (+32-2)299.11 .11 Télécopleur (.32-2)295.95.83.
Telex: COMEU B 21877 - Adressetélégraphique:COMEUR Bruxelles



3i71%
LA PROCEDURE

Aprës reception de votre plainte, ainsi que de plusieurs ptaintes déposées dans de semblables
conditionset basées sur les mémes motifs, Ia Commission avait adressé a la société VAG
France des demandes de prises de position sur vos allegations, tes 2 avril 1991 et 23 juillet
1991, ainsi que des dernandes de renseignements au titre de Particle 11 du rëglement n 17/62
du Conseil, par lettres du 31 juillet 1991 et du 20 aoQt 1991. Le constmcteur automobile avait
communiqué ses prises deposition - les 23 rnai 1991 et 19 ao0t 1991 - et ses réponses les 13
septembre 1991 et 30 septembre 1991 aux demandes de renseignernents.

La Commission a conduit une enquête auprës de 260 concessionnaires membres de
lassociation “Amicale des Concessionnaires VAG’ en France, en teur adressant le 15 mars
1994, également sur le fondement de Particle 11 du réglement 17/62 precité, un questionnaires
détaillé pour lequel elle a recu environ 200 réponses exploitables.

Au cours de linstruction, vous aviez aussi adressé a la Commission une dernande de mesures
provisoires par Iettre du 12 juillet 1991, a laquelle ii avait été répondu que Ia Commission ne
donnerait pas de suite mais sans pour autant préjuger du bien-fondé de votre plainte sur le
fond.

La version du contrat-type de VAG France en cause est celle datée du ler janvier 1990, ne
comportant pas de changement significatif par rapport au précëdant contrat qui avait ëté établi
par VAG France aprës lentrëe en vigueur du rëglement (CEE) n 123/85 et communiqué de
façon informelle a Ia Commission le 3 juin 1986.

Linstruction ainsi décrite a donné lieu, le l6juin 1994, a une communication de griefs en 17
points a VAG France, puis a une audition de cette entreprise le 8 novembre 1994. A Ia suite
de cette audition, dont un compte-rendu a été établi et verse au dossier, des observations
portant sur certains des points soulevés ont encore étë échangées dans le but déclaircir des
aspects des pratiques du constructeur mis en cause; une correspondance avec VAG France sest
poursui’’ie jusqu’au mois de mars 1996.

LINTENTION DE REJET

A ce stade de Ia procedure, Ia Commission, était parvenue a Ia conviction qu’il ny avait plus
lieu pour etle de poursuivre lexamen de l’affaire. Elle vous avait adressé le 26 juin 1996 une
communication au titre de l’article 6 du Rëglement (CEE) n 99/63, vous annonçant son
intention de ne pas poursuivre l’instruction de cette affaire des lors que

- soit les clauses du contrat type et pratiques subséquentes ayant fait l’objet de griefs dans
la communication du l6juin 1994 se sont révélëes non restrictives de concurrence compte
tenu des explications reçues,

- soit lintérét communautaire nétait pas suffisant pour que Ia Commission entreprenne
dautres investigations qui s’avéraient encore nécessaires pour établir le caractëre
éventuellement restrictif de certaines autres clauses et pratiques mises en cause.

Dans cette communication, Ia Commission vous invitait a presenter des observations sur son
intention et tes motivations dëtaillées qui Ia fondait. Le ler juillet 1996, vous avez transmis
a Ia Commission des observations trés circonstanciées. Cependant, su le fond, celles-ci nont
pas apporté dëléments ou arguments nouveaux. Elles se sont en effet limitées, dans une
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2Odpremiere pat-tie, a des considerations générales sur les attributions et les moyens compares de
Ia Commission et du Juge national, Ia qualitë requise des preuves, ou encore les équilibres du
reglement 123/85 et, dans une seconde pat-tie, a reprendre des arguments deja utilisës darts Ia
procedure.

Vos observations dordre general tiennent essentiellement a Ia complexité du texte du
reglement 123/85 Iui-mêrne, qui poserait dautant plus de difficultés au Juge ou a l’Autorité
nationale que ceux-ci ne disposeraient pas de rnoyens d’investigation comparables a ceux de
Ia Commission. En fait Ia Commission ne peut souscrire a ces réflexions. En effet, 11 est
loisible au Juge ou a lautoritë en question d’interroger Ia Cour de Justice sur le rëglement, au
titre de l’article 177 du traitë, voire de consulter directement Ia Commission en vertu de Ia
communication du 13 février 1993 relative a Ia cooperation pour l’application des regles de
concurrence. Quant aux moyens spécifiques conférés a Ia Commission par le rêglement n17
que vous avez évoqués, je puis vous confirmer quen I’espëce, us ont bien été mis en oeuvre
avec une particuliëre diligence. Toutefois, au terme d’un examen approfondi, ii s’est avéré
quil nétait pas établi que les faits constatés lors de lenquête conduite en 1994 auprès du
réseau VAG en France avaient pour origine directe des infractions a Ia concurrence cornmises
par le constmcteur.

Vos observations de detail nont pas apporté elles non plus d’éléments nouveaux au niveau des
faits et susceptibles de modifier lintention qui vous a été cornmuniquée le 24juin dernier par
Ia Commission. Des lot-s celle-ci vous confirme par Ia présente decision quelle nenvisage pas
de modifier cette intention, et ne donnera pas une suite favorable a votre demande, et ce pour
les raisons qui suivent

A. Absence de restriction de concurrence

Les points ci-aprës de Ia communication des griefs, a lexamen, se sont avérés concerner des
stipulations ou des pratiques contractuelles ne constituant pas des restrictions de concurrence
au sens de larticle 85, paragraphe 1 du traitë.

1) Intermédlaires (griefs ii 2..)

Le contrat (article 111-Id) contient effectivement des stipulations telatives aux ventes par
intermédiaires; cependant il apparaIt que le suivi des commandes et de la destination réelle
des véhicules nest pas un contrôle a priori mais seulement un contrôle a posteriori, des lors
que les commandes acceptées par le concessionnaire et transmises au concédant ne sont pas
annulables, et sont donc irréversibles. Ce contrôle par le constmcteur de 1étanchéité de son
réseau - en particulier, pour éviter que des tiers soient approvisionnés ilticitement - nest pas
incompatible avec l’article 85 paragraphe 1 du traité, ni dailleurs avec le rêglement n 123/85,
des lors quil s’avëre navoir ni pour objet ni pour effet de constituer un instrument pour faire
obstacle a lactivité des intermédiaires.

2) Obligations U’après conircil (grief ii

L’obligation pour un distributeur ne faisant plus pat-tie du rëseau de sabstenir de toute
forme de rëférence a son ancienne appartenance n’est pas propre a affecter Ia concurrence,
des l’instant qu’eIle a pour finalité déviter les confusions dans lesprit du public. Une telle
obligation de nature informative échappe a Ia sphere de competence de Ia Commission en
matière de concurrence.
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3) Ventes directes (griefc n 8)

La pratique de ventes directes par le constmcteur reste admise; ii en serait autrement si
une telle pratique se rëvëlaitun partage de clientele (cf infra point 6 sous B), ce qui ne
résulte pas des rapports contractuels entre VAG et ses concessionnaires.En ce qui concerne
les arguments repris dans Ia plainte et touchant aux modalités de ventes directes et a leur
volume excessif, qui seraient incompatibles avec lexciusivité réputée accordée au
distributeur, ii sagit délérnents dapprëciation qui ne trouvent pas leur place dans une
procedure dapplication des rëgles de concurrence et concernent le Juge du contrat.

4) Rénnmération dii distributeur (grwfr ii 11, en liaisoii awc grief ii 3,)

En soi Ia latitude dont bénëficie Ic constmcteur pour le calcul de Ia rémunération du
concessionnaire par Ic biais des rernises et rabais ne relëve pas des rëgtes de concurrence,
sous reserve quune application discrirninatoire ne vise pas a exciure ou défavoriser un
distributeur, ce qui ne résulte pas du dossier.

5,) Coninandes e/ IIVtC11St)flS (‘grief ii 13)

Les modalités mises a Ia charge du distributeur en cas de litiges nés a l’occasion des
livraisons apparaissent en definitive procéder dirnpëratifs techniques qui ne relévent pas
des dispositions de larticle 85 du traité, au demeurant rien n’indique que le
concessionnaire soit oblige de conserver les produits contractuels livrés défectueux.

6,) Convention de compte—courant (griejc ii 14,)

Lexistence dun compte courant (non bancaire, contrairement a ce quavait indiqué Ia
communication des griefs) a pour bout de faciliter les echanges entre tes parties et nest
pas en soi de nature a faire pression sur le concessionnaire a des fins
anticoncurrentietles.Quoiqu’iI en soit, les pratiques dënoncées a cet egard, etles aussi,
peuvent éventuellernent poser des problëmes de nature contractuelle mais ne concernent
pas véritablement le droit de Ia concurrence du traité.

7) Reprise des stocks (‘grief/i 15)

La possibilité de reprise des stocks par le concédant en fin de contrat peut limiter les coQts
de sortie du marché du distributeur : dans Ic mérne temps, ii nest pas anormal que le
concédant se reserve Ic droit de ne pas reprendre les produits périrnés.

B. Absence dintérét communautaire suffisant a poursuivre Ia procedure

En ce qui concerne les autres griefs qui avalent été retenus pocir l’exërcice contradictoire des
droits de la defense, Ia reunion de preuves qui attesteraient le cas échéant des infractions pour
le passé - et qui a ce stade ne sont pas établies - exigerait de Ia Commission Ia mise en oeuvre
de moyens hors de proportion avec Ia mission et les rnoyens qui lui sont impartis, en
particulier compte tenu du partage des roles entre l’autorité communautaire et lesjuridictions
nationales fondé sur le principe de Ia décentralisation de lapplication des regles de
concurrence. Par ailleurs, pour ce qui concerne lavenir, Ia Commission sest attachëe a
intervenir au niveau législatif par lélaboration dci nouveau réglement dexemption n 1475/95
remplaçant, comme vous le savez, Ic réglernent 123/85 qui arrivait a expiration le 30 juin
1995.
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Foi’ de lensemble de ces indications, le juge national dispose ainsi de i p&nce et J
rnoyens requis pour apporter une solution aux litiges invoques et se prononcer sur les
consequences éventuelles en termes de dommages et intéréts. De plus, en l’occurrence, lejuge
national est d’autant mieux a rnèrne d’établir les faits et relever d’éventuelles infractions que
les litiges ont leur centre de gravité en France.

Les points ci-aprës développés dans Ia communication de griefs sont donc rejetés pour défaut
d’intérét communautaire suffisant.

1) Ventes cioisées (griefs n° 1) obstacles susceptibles d’expliquer l’absence de livraisons
trans-frontaliëres au sein du rëseau européen de VAG qui a été constatée lors de i’enquête.

La question se poserait de savoir si Ia société VAG a violé larticie 3, point 11 du
rëgiement 123/85 en ce queue aurait empéché les ventes croisées transfrontaiiëres entre
ses concessionnaires. Cette constatation se fonderait non pas sur lexistence dun accord
entre VAG et ses concessionnaires mais plutôt sur celle dune pratique concertée.
L’existence de cette pratique concertëe rësulterait, a son tour, non pas de preuves tangibles
de contacts et/ou de discussions entre VAG et ses concessionnaires portant sur Ia nécessité
darrèter les ventes croisées transfrontaiiëres, mais de plusieurs indices

- observation du comportement des concessionnaires sur le marché,
- circulaires de VAG de portée pour le moms arnbigue, ainsi qu’il a été dërnontré par les

avocats de VAG lors de laudition,
- mise en place dun système de conttôle qui, tout en rendant possible Ia detection des

ventes croisëes transfrontaliëres, est justifié notamment par Ic besoin de procéder aux
actions de rappel par le concédant,

- organisation de campagnes prornotionneiles par VAG, dont Ia compensation est liée a
Ia facturation par cette derniëre et a l’obtigation dutiliser des bons de commande qul
désignent VAG corn me foutni sseur,

- obligation faite aux concessionnaires dc transrnettre au concédant un engagement
dachat mensuel en volume et par ligne de produits en se conformant aux directives
érnises par le concédant,

- obligation de disposer dun stock minimum correspondant a un mois de ventes
saisonnaiisées dans Ia concession,

- absence d’interconnexion informatique avec les distributeurs dautres pays.

Ces éléments n’apparaissent pas suffisants pour qualifier une infraction aux régles de Ia
concurrence. En outre, Ia Commission conteste Ia version des plaignantes scion laquelie
la lettre mfme du contrat en cause ëtablirait clairernent les consequences dénoncées.

Enfin, a supposer établi un parallëlisme de comporternent, ii rèssort d’une jurisprudence
bien étabtie de Ia Cour de justice qu’un tel parallélisme ne saurait étre considéré comme
Ia preuve dune concertation que si Ia concettation en constitue Ia seule explication
plausible (arrét du 31 mars 1993, Ahtstrom/COMJVHSSION 5C-$9/85, C-I 04/85, C-i 14/85,
C-116/85, C-117/85 et C-I25/85 a C-129/85, Rec. p. 1-1307). Or VAG a soutenu lots de
l’audition que l’absence de ventes croisées du réseau français sexpliquerait pat labsence
dinterconnexion informatique entre ses téseaux de concessionnaires des différents Etats
membres, ccci appataIt plausible.
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2,) Pièces de rechange (grief n° 3

Malgré le libellé du contrat-type (article X-4), Ia liberté du rëseau VAG de
s’approvisionner auprès des tiers pour des pièces de rechange de qualité ëquivalente a celle
des pieces contractuelles serait restëe lettre morte a cause de deux autres dispositions du
contrat (I’article 111-2 et larticle X-2).

Un certain nombre délérnents de pteuve tendent a étayer cette these, mais us sont
susceptibles de recevoir des explications acceptables.

a) l’organisation et le niveau des primes, en liaison avec le faible taux de Ia remise
octroyée aux concessionnaires, ôteraient a ces derniers leur liberté opérationnelle de
diversifier leurs sources d’approvisionnement en pièces de rechange, analyse qui serait
conflrrnée par les données comptables fournies par des plaignantes et celles recueillies
auprës du réseau.

Cependant, VAG a fait valoir que sa politique de prime ne fait que refléter Ia
concurrence qui sexerce par les prix, le distributeur étant libre de choisir entre les
primes qu’il reçoit du concédant et les prix moms ëlevés offerts par d’autres.

Or, en l’absence dune position dominante dans le chef de VAG, et faute dune
obligation precise de ne pas offrir de primes de fidélité, ii ne semble pas possible
d’attaquer tes pratiques de VAG.

b) Les dispositions du contrat en rnatiëre de stock seraient contraires au rëglernent dans
Ia mesure oi elles sournettent Ia ventilation et le volume des stocks a Ia decision
unitatérale du concédant, sans les her aux ventes prévisionnelles du distributeur ou sans
réserver chez ce dernier des capacités flnanciëres pocir acquérir des produits non
contractuels. En outre, le renouvellement de ce stock échappe aussi au distributeur en
raison des modahités de Ia gestion informatique centralisëe qui gère 30 a 60% du stock
total des concessions.

Sur ce point, VAG considëre quelle ne fait quappliquer larticle 4 (1 l)-4 du rëglement.
En effet, cet article prévoit que le constructeur peut imposer tine obligation de détenir
des stocks dont I’ampteur sera fixée par he fournisseur, sur Ia base destimations
prévisionnelles de ventes du distribtiteur pour les produits contractuels, dans une
période déterminëe a l’intérieur du territoire convenu a moms que les parties ne se
mettent d’accord a ce sujet.

Ainsi ii nest pas réehlement démontré que he niveau de stocks nest pas fixé sur Ia base
d’estirnations prévisionnehles, En ce qui concerne tes “capacités financiëres du
distributeur’, ii n’est pas davantage étabhi en quoi cela peut avoir une quelconque
incidence sur l’approvisionnement des concessionnaires auprës des tiers.

Enfin, pour ce qui est dci système de gestion informatique centrahisé, VAG a exphiqué
qu’iI nest pas obligatoire, quil nimpose pas un réapprovisionnement automatique (mais
introduit une offre de réapprovisionnernent) et que he systëme augmente Ia rentabilité
des concessionnaires.

c) La totalité du réseaci ainsi que hes plaignants auraient depuis toujours réalisé 100% de
leurs achats de pieces de rechange de toute nature aciprès de VAG.
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VAG avance plusieurs arguments pour exptiquer lapprovisionnernent prioritaire de son
réseau auprës d’elle-mëme pour les pieces de rechange. En particulier elle indique
l’influence positive des primes et du credit fournisseur de 55 jours accordés au
distributeur, et surtout cette de son organisation efficace grace a sa stmcturation en
personnels, en nombre des références stockCes (57 000), et er délais de livraison (24
heures).

En toute hypothëse, pour lavenir, lapplication du nouveau rëglernent facilitera
lapprovisionnement externe du réseau en pièces de rechange; Ia definition de ces pièces
y est précisëe, le droit du distributeur de diversifier ses sources dapprovisionnement
réaffirrné, de rnême que Ia constatation de Ia “qualité equivalente” exigée des pièces
externes, enfin lexigence de bases de rernises distinctes (article 3 a 6, et article 10) est
sanctionnée par Ia perte de l’exernption dans le cas de stipulations ou pratiques non
conformes (article 6-1 a 6-3).

3,) Obligation de iion-concurrence (‘grief ii 4)

La question se pose de savoir si l’article IV du contrat-type de VAG est conforme au
rëglement dans la mescire oü ii interdit le développement dactivités de vente de produits
concurrents en dehors du territoire convenu.

Selon VAG, Particle 3-3 du rëglement, en ce qui concerne lobligation de ne pas vendre
des véhicules automobiles neufs concurrents des produits contractuels, ne fait aucune
distinction entre Ia vente dans le territoire convenu ou a l’extérieur de celui-ci. II ny a
donc pas lieu d’opérer des distinctions que les dispositions légales nimposent pas. De plus,
si le point de vue exposé dans Ia communication des griefs était maintenu, ii faudrait faire
Ia mème interpretation pour l’article 3-1 et 3-2, ce qui n’aurait pas de sens. Enfin, cette
interpretation contrarierait l’engagement actif du distributeur et donc I’efficacité du réseau
évoquée au considérant numéro 9.

A supposer que les dispositions de l’ancien texte recëtent une ambiguIte, ii nest pas
déniontré quune situation de ce type, et ayant restreint Ia concurrence, se soit présentée
dans le passé; il est relevé, au derneurant, que le nouveau règlement a élargi le champ
d’action des concessionnaires en introduisant Ia possibilité pour ceux-ci de revendre des
véhicules de marques diffërentes sous reserve de ptusieurs conditions (article 3,
notamment points 3-4-6; article 5, paragraphe 2; point 1) et, en cas de non respect des
dispositions du règlement, au risque de perte de lexemption (article 6-1 a 6-4); en
particulier, des mesures non jLlstiflées par lesquelles le concëdant imposerait Ia distribution
dune marque unique - par exeinple par un système de remises modulées - tomberaient
donc sous le coup de l’article 6-I, point 3.

1) Véhicutes d’occusion (grief ii 5):

L’imposition d’obligations précises concernant Ies véhicules d’occasion de Ia rnarque ainsi
que d’autres marques n’entre pas dans le champ des rëglements dexemption de 1985 et
de 1995; le contrôle des stipulations contractuelles en Ia matière relève donc des rëgles
générales de Ia concurrence et du droit commcin des contrats. II est en tout état de cause
note que lobligation de garantie de ce type devéhicule, liée elle-méme a l’utilisation de
pièces de rechange spécifiques, apparalt ètre dans Ie prolongement logique dobligations
analogues pocir les vëhicules neufs, qui sont exernptées par Ies reglements. Bien entendu,
tant pour Ie passé que pour Ia période actuelle, lesjuridictions nationales sont parfaitement
habilitées a connaItre de stipulations de ce type.
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5) Financernent des achats des particuilers (griefs n 6)

La question se poserait de savoir si les arrangements financiers, proposes par VAG a
travers ses fihiales aux concessionnaires qul Sont incites a les utiliser, tendent a supprimer
ou a restreindre Ia liberté de ces derniers de choisir leurs partenaires sur le marché du
credit automobile. En réponse a Ia communication des griefs qui avait retenu ce risque,
VAG a fait valoir que si les concessionnaires étaient invites - sans y étre obliges - a signer
une convention les invitant a proposer en priorité a Ia clientele ses produits de
financement, ii ny avait pas d’exclusivitd, a pteuve Ia pénétration lirnitée de cette activité
sur le marché considëré.

Ii est précisë que t’article 6 du nouveau rëglement donne une tiste de clauses (6-1, points
1 a 5) et de pratiques (6-1, points 6 a 12) qui excluent lexemption; notamment, les
obligations convenues ne peuvent s’étendre a d’autres produits ou services que ceux prévus
(6-1, point 2 et point 3); ainsi, des mesures obligeant le distributeur a coopérer avec des
institutions financiëres ou des compagnies dassurance particuliëres tomberalent donc sous
le coup de larticle 6-I, point 2.

6) Ventes directes (griefc ii 8)

Ainsi que souligné supra (partie A, point 3), Ia pratique des ventes directes par le
constructeur nest pas contraire aux prescriptions Iegales, mais sous reserve quil ny ait
pas partage de marché. Ceci nest pas étabti en l’espêce. Dc plus, ii est note qu’iI est
ddsormais prévu expressement dans le nouveau réglement que le constructeur ne peut plus
empécher les distributeurs d’offrir aussi eux-mërnes les produits contractuels aux ‘clients
réservds” (article 2, en liaison avec article 6-I a 6-3).

7,) Objecqfs de vente et stocks

Ii avait été considéré dans Ia communication des griefs que les dispositions du contrat
type en Ia matiëre étaient susceptibles de renforcer des restrictions de concurrence
évoquées par ailleurs, eu egard aux modalités de fixation des objectifs quantitatifs et de
contrôle, laissant a VAG une latitude propre a limiter abusivement Ia liberté des
concessionnaires. VAG a soutenu Ia licëitë de teltes clauses et souligné Ic caractëre
objectif de Ia determination de ces objectifs, fixes en fonction de Ia conjoncture
économique et des possibilités de ses concessionnaires; de plus est allégué le fait qu’une
seule résiliation a été décidëe sur ce motif. Ceci exciut le grief d’abus des lors que Ia non
application de l’exemption définie a l’article 85 paragraphe 3 ne peut étre envisagée que
pour des comportements revétant tin caractëre systématique.

Ii est a noter que les objectifs en question ne pourront désormais être fixes, aux termçs
du nouveau réglernent, que dun commun accord entre constructeurs et distributeurs; en
cas de désaccord, Ia question devra étre tranchée par tin tiers expert ou un tribunal
(articLes 4 et 5) au risque dune perte de l’exernption (art. 6-1 a 6-3).
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8) Centralisation mformat/que (grief ii’ 12,)

La question se pose de savoir si les possibilités d’accës aux documents des
concessionnaires qui sont prévues it larticle VIII du contrat-type de VAG renforcent les
restrictions qui pourraient par ailleurs ètre constatëes et qui ne seralent pas couvertes par
l’exemption (decision BMW). Ce systëme daccés aux renseignements sensibles du
distributeur est aussi renforcé par Ia Convention Vaudis (fichier clients, etc.). La gestion
automatique des stocks de pièces de rechange (GAS.) ne ménagerait au distributeur
aucune autonomie dans Ia ventilation, le niveau, ou lorigine, de ses stocks de pieces et
daccessoires. De plus, le systeme GAS. déclencherait les commandes de réassortirnent
de pièces sur Ia base de coefficients de niveaux des stocks qui sont globaux. De ce fait,
ii ferait courir au distributeur le risque, en laissant tomber trop bas son niveau de stock
dune seule des categories de pièces couvertes, de se trouver en rupture globale de stocks
et d’être oblige alors de passer auprês de VAG des commandes it un prix plus élevé. A
contrario, pour disposer dun stock sciffisant de pièces captives, il lui faudrait commander
chez VAG Ia mêrne proportion de pieces concurrencées.

Le dossier ne contient pas de preuves suffisantes pour contredire les declarations de VAG
selon lesquelles le systërne “VAUDIS” ne serait pas obligatoire, Ia remontée
dinformations impossible a l’insu du concessionnaire, le fichier client exclu des fichiers
transmis it VAG, et enfin l’obligation de réapprovisionnement étrangère au système G.A.S.
De plus, VAG conteste lexistence dune pratique de ventes liées au detriment des
fournisseurs tiers, laquelle nest pas démontrée non plus.

9) Résiliation et n;odificatioiis unh/atérales dii terriloire con!raclue/ (‘grief ii 16 et grief
ii’ 17)

Sur Ia possibilitë pour le constructeur de designer un autre concessionnaire dans le
territoire convenu, en cas de non respect de clauses contractuelles, VAG precise que cette
mesure nest possible que si Ia distribution des produits contractuels est “gravement
affectée, ce qui rend Ia situation exceptionnelle.

S’agissant de Ia résiliation extraordinaire prévue dans le contrat type, et qui avait été
initialernent critiquée dans Ia communication des griefs, VAG estime être demeurëe dans
le cadre du règlement 123/85 et elle soutient que le petit nombre des cas de résiliation
effectivement constatés en atteste le caractëre non abusif.

Aux termes du nouveau rëglement, Ia résiliation extraordinaire ne pourra plus être
prononcée que pout des fautes graves. Enfin, en cas de résiliation unilatérale anticipée
dans l’hypothèse de Ia réorganisation - même partielle - du réseau, le distributeur pourra
exiger l’intervention d’un tiers expert s’il craint d’être lésé (artiCles 5 et 6-1 it 6-3); en
particulier, l’article 6-1, point 5, protege le distributeur contre des modifications de son
territoi re.
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CONCLUSION

Pour Itensemble de ces raisons Ia Commission maintient Ia position exprimée dans sa lettre
du 24 juin 1996 en ce qui concerne les pratiques évoquées ci-dessus, et tejette Ia plainte.

Fait a Bwxelles, le. .

. .. .0. 09 1896

Par Ia Commission

Karel VAN MIERT

Mambre de Ia CmmiiO
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